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	Engagement communautaire pour la transformation rurale inclusive et l'égalité femmes-hommes
APPEL À CONTRIBUTIONS




APPEL À CONTRIBUTIONS:

Engagement communautaire pour la transformation rurale inclusive et l'égalité hommes-femmes

[image: ]L'objectif de cet appel à contributions est de collecter des bonnes pratiques, des expériences et des leçons apprises concernant l'engagement communautaire pour la transformation et l'égalité femmes-hommes. Cette initiative, organisée par la ), cherche donc à recueillir les points de vue d'un large éventail de contributeurs, tant au sein de la FAO que parmi les parties prenantes externes. Son objectif est de partager les connaissances, de favoriser l'apprentissage et de guider la mise à l'échelle d’approches d'engagement communautaire et de l'action collective portée par les communautés afin de ne laisser personne de côté. L'appel s'appuie sur les efforts déployés par la FAO dans ce domaine, tels que la série de webinaires « Community Engagement Days » (Journées d'engagement communautaire).[footnoteRef:1]    [1:  L'appel à contributions est directement aligné sur les composantes thématiques de l'action collective dans les domaines prioritaires du programme de la FAO (PPA), en particulier les Améliorations des conditions de vie 1 (égalité des sexes et autonomisation des femmes rurales), 2 (transformation rurale inclusive) et 3 (agriculture et situations d'urgence alimentaire).   
] 

Cet appel à contributions est ouvert jusqu'au 27 novembre 2024.
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Comment participer à cet appel à contributions 
Pour participer à cet appel à contributions, veuillez-vous inscrire au Forum FSN si vous n'êtes pas encore membre, ou vous « connecter » à votre compte. 

Veuillez consulter la Note thématique pour comprendre les critères à prendre en compte dans le cadre de cet appel. Si vous souhaitez en savoir plus sur l'engagement communautaire, vous pouvez consulter le document de référence.  Une fois le modèle pour la présentation des contributions complété, téléchargez-le dans la case « Affichez votre contribution “ sur la page web de l’appel , ou envoyez-le à: fsn-moderator@fao.org. 
Veuillez limiter vos contributions à 1 500 mots et n'hésitez pas à annexer les documents de référence utiles. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Modèle de présentation des contributions


	Personne de contact
	Nom : KORE Roullet Arriette 
Organisation : FAIRTRADE Africa
Pays : Côte d’Ivoire -Ghana – Ethiopia- Kenya
Adresse e-mail : r.arriette@fairtradeafrica.net


	Nom et titre de la bonne pratique
	L’école du Leadership des Femmes

	Où se déroulent ces bonnes pratiques ? (Plusieurs choix possibles)
	☐ Europe et Asie centrale
☒ Amérique latine et Caraïbes
☐ Afrique du Nord et Proche-Orient
☒ Afrique subsaharienne
☐ Asie et Pacifique
☐ Amérique du Nord
☐ Mondial

	Affiliation
	☒ Organisations d'agriculteurs et de producteurs
☐  Syndicat 
☒ Groupe communautaire informel, groupe d'agriculteurs ou groupe d'entraide  
☐  Recherche et universités
☐  Gouvernement
☒  Autorités locales/traditionnelles
☒  Secteur privé
☒  Organisation de la société civile
☐  Organisation intergouvernementale (par exemple, système des Nations Unies, Banque mondiale)
☒ Partenaire financier/donateur
☐  Autre (à préciser) 


	Dans quel(s) secteur(s) et contexte(s) avez-vous utilisé cette bonne pratique d'engagement communautaire ? (Plusieurs choix possibles)

	☐  Éducation
☐  Santé et assainissement
☐ Production alimentaire dans les systèmes agroalimentaires (veuillez également cocher les sous-catégories)
☐  Production végétale 
☐  Pêche et aquaculture
☐  Élevage
☐  Foresterie
☐  Agroforesterie
☐  Horticulture 
☐  Apiculture
☐  Agroécologie et pratiques agricoles durables
☐  Gestion des sols et de l'eau
☐  Autre : ____________
☐  Post-production dans les systèmes agroalimentaires (veuillez également cocher les sous-catégories)
☐ Transformation et valeur ajoutée
☐ Commercialisation et vente au détail
☐ Transport 
☐ Pertes et gaspillages alimentaires
☐ Conditionnement 
☐ Stockage
☐ Distribution
☐  Autre _________
☒  Égalité femmes-hommes
☐  Action pour le climat
☐  Citoyenneté et gouvernance
☒  Protection sociale
☐  Crises humanitaires et prolongées
☐  Résolution des conflits, paix et résilience
☐  Innovation numérique
☐  Autre secteur (veuillez préciser) _________


	Quels sont les partenaires financiers qui soutiennent cette bonne pratique, si c'est le cas ?
	Nos partenaires financiers soutenant cette bonne pratique sont :
-L’Agence Française de Développement 
- Le Fond français pour l’environnement mondial
- Le Programme EQUITE
- Le Fond Norvégien
- Compass Group
- Coop
- GIZ

	1. En quelques phrases, résumez votre bonne pratique dans le domaine de l'engagement communautaire.
 L’école du Leadership des femmes est un programme axé sur le développement des compétences en Leadership des femmes, particulièrement en milieu rural, afin qu'elles puissent assumer des rôles de leadership au sein des coopératives et mener des activités de sensibilisation dans la lutte contre les inégalités liées au genre au sein de leurs communautés. 
À long terme, les étudiantes bénéficiaires contribueront à améliorer les normes sociales et les conditions de vie au sein de leurs différentes communautés.
Elle se distingue comme une bonne pratique dans l’engagement communautaire par son approche inclusive et sa capacité à renforcer la confiance en soi et à autonomiser les femmes, très souvent sous-représentées dans les organes de décisions.
L’école du Leadership des femmes s’impose comme une approche transformative dans l’engagement communautaire en renforçant la participation des femmes pour des communautés plus équitables et participatives.

	2. Quel(s) problème(s) ou défi(s) était-il prévu d’aborder par le biais de l'engagement communautaire ?
L’école du Leadership des femmes visait à aborder plusieurs défis sociaux liés à l’inégalité des genres dont principalement :
· L’exclusion et la sous-représentation des femmes dans les processus décisionnels tant au niveau des coopératives que des communautés ;
· Les normes sociales et culturelles traditionnelles concernant le rôle des femmes dans les communautés ;
· L’accès limité à la terre pour les femmes ;
· La violence et la discrimination de genre ;
· Le manque de confiance en soi des femmes ;
· Les insuffisances en termes d’autonomisation économique ;
· Le renforcement de la cohésion des femmes au sien des communautés ;

	3. Veuillez décrire plus en détail votre bonne pratique.
Veuillez inclure les grands principes directeurs, les changements ou résultats souhaités (théorie du changement) et les phases clés de la mise en œuvre. 

Le but général de l’Ecole du Leadership des Femmes de Fairtrade Africa est d'améliorer les compétences de base des participants en matière de leadership et d'application des dispositions relatives aux droits de l'homme sur les questions liées au genre dans leur propre environnement. Grâce à la formation, les femmes obtiendront du pouvoir en vue de prendre en main leur vie grâce à des capacités accrues pour prendre des décisions et agir sur elles-mêmes ; Prendre le contrôle et gérer les ressources en étant soutenu pour participer activement et prendre volontairement des rôles de dirigeant dans les organisations de producteurs et leurs communautés. L'accent au cours de cette formation sera mis sur « la construction » de la femme par la révélation de ses potentialités pour l’amener à la prise d’initiative.
OBJECTIF GLOBAL : La formation consiste à aider, à améliorer et à développer les compétences de base des participants dans l'application des dispositions relatives aux droits de l'homme sur les questions liées au genre dans leur propre environnement et à contribuer à la création de « l'amener à » la prise de décision chez les femmes. Il s'agit d'améliorer le leadership des femmes avec la supervision et l'apprentissage.
IMPACTS : Renforcement du pouvoir économique et du leadership des femmes dans les organisations de petits producteurs.

RESULTATS :
[bookmark: _Hlk67934930]Les femmes productrices des organisations de petits producteurs de Fairtrade ont acquis les compétences, les capacités et le soutien nécessaires pour améliorer leurs moyens de subsistance. 
RESULTAT 1 - Formation des producteurs (étudiants et formateurs) au leadership
Les modules de L’école du Leadership des femmes dispensés aux hommes et aux femmes entraînent des changements dans les connaissances, les attitudes et les pratiques en matière de genre.
RESULTAT 2- Actions des ambassadeurs en faveur de l'autonomisation des femmes et de l'égalité de genre
Le programme de mentorat de L’Ecole du Leadership des femmes permet aux femmes d'acquérir de nouvelles compétences et de nouvelles pratiques commerciales.

Phases clés de la mise en œuvre
· Sélection des participantes : l’accent étant mis sur les populations marginalisées et vulnérables ;
· Formations : 10 modules de formation portant sur les droits de la femme, les notions de genre, la confiance en soi, l’économie, le leadership, l’entreprenariat, la diversification des revenus, et la cohésion de groupe ;
· Session de sensibilisation communautaire sur l’égalité de genre par les femmes étudiantes de l’école du leadership des femmes ;
· Mise en place d’association de femmes et d’activités génératrices de revenus.


	4. Quels sont les principaux acteurs et parties prenantes impliqués dans la conception et la mise en œuvre de cette bonne pratique, et quels sont leurs rôles respectifs ? Veuillez tenir compte des partenaires locaux, du gouvernement, des autorités locales, des radios communautaires, de la société civile, de la recherche, du secteur privé, etc.
· Les bénéficiaires : leur implication et leur engagement sont essentiels pour l’identification des besoins et l’exécution du programme ;
· Les coopératives : Leur appui financier et technique aux femmes bénéficiaires, déterminent leur niveau d’implication dans l’implémentation du projet ;
· Les leaders communautaires : Ceux sont des partenaires influents dans la promotion de l’égalités des sexes ; leur engagement est crucial pour le changement de mentalités.
· Les partenaires techniques (Commerce Equitable France, AVSF (Agronomes et Véterinaires Sans Frontières) : En tant que co-superviseur du projet.

	5. De quelle manière votre intervention garantit-elle l'inclusion et une participation égalitaire et significative au sein de la communauté ?
L’école du Leadership garantit l’inclusion et une participation égalitaire en adoptant une approche holistique tenant compte des réalités culturelles et socio-économique des régions bénéficiaires. A cet effet, notre stratégie est principalement axée sur :
· Une sélection minutieuse et inclusive, prenant en compte les bénéficiaires les plus vulnérables avec une proportion dédiée aux populations jeunes, adultes, et représentative des différentes couches religieuses et ethniques ;
· Un programme de formation flexible adapté aux contraintes culturelles, au calendrier agricoles des participantes et à l’état de maternité des bénéficiaires (avec un espace et une équipe dédiée à la supervision des enfants des femmes allaitantes);
· La contextualisation du programme de formation en tenant compte des réalités spécifiques à chaque groupe de personnes selon l’âge, le statut matrimonial, le niveau d’éducation, et l’origine ethnique ;
· Le renforcement de la solidarité entre les participantes à travers la création d’association de femmes en vue de favoriser l’entraide et le partage d’expérience ;
· Le plaidoyer en faveur des femmes au sein des communautés et des coopératives ;
· Nos actions de sensibilisation communautaires effectuées par les femmes bénéficiaires en vue de partager leur acquis avec les autres membres de leur communautés respectives.

	6. En recourant à l'engagement communautaire, quels ont été les résultats et l'impact de votre bonne pratique ?
Nos résultats sont résumés ci-après. Une étude baseline a été réalisée au début du projet et une enquête de satisfaction à la fin du projet réalisée par un cabinet externe a permis de recueillir des données relatives à l’atteinte des indicateurs.   
· 297 étudiant.e.s de l’Ecole de Leadership dont 243 femmes et 54 hommes ont été diplômés ;
· 16 femmes ont intégré les conseils d’administration de leurs coopératives ;
· 14 coopératives ont un comité de genre ;
· 17800 personnes, dont 13412 femmes et 4388 hommes, sensibilisées aux questions de genre dans 231 communautés et 72 coopératives de cacao ;
· 90% des étudiant.e.s déclarent se sentir habilités à contribuer à des décisions importantes au niveau de la coopérative, de la communauté ou du ménage à la fin du projet ;
· 9 étudiants assument des rôles de leadership au sein des organes de décision ;
· 87% des participants affichent un changement positif des attitudes relatives aux rôles des hommes et des femmes à la fin du projet ;
· 87% des participants ont une bonne connaissance des concepts de genre ;
· 79% des participantes motivées contre les pratiques désavantageuses des femmes enracinées dans leur communauté ;
· 225 séances de sensibilisation du publiques organisées par les coopératives bénéficiaires ;
· 50% des étudiantes participent à l'assemblée générale de la coopérative à la fin du projet ;
· 74% de femmes ont de meilleures connaissances en pratique financière et d’épargne ;
· 35 notes conceptuelles soutenues par le projet.

	7. Parmi ces résultats, peut-on dire que la bonne pratique a conduit à des améliorations en termes d'égalité femmes-hommes, d'autonomisation des femmes et/ou d'inclusion sociale ?
Oui l’école du Leadership des femmes a eu un impact considérable chez les étudiants et étudiantes.
Au niveau individuel sur des questions telles que l’estime de soi et la confiance en soi, la capacité à s’organiser en association villageoise d’épargne et de crédit (AVEC) et au niveau du leadership et de l’épargne. 
En considérant les trois formes de pouvoir et d’autonomisation, on peut dire que la formation a un impact positif sur : 
Le pouvoir intérieur : 
-l’estime de soi ; 
-la confiance en soi ; 
-la connaissance des droits des femmes. 

       Le pouvoir de : 
        - la capacité de leadership ; 
        - compétences en matière de négociation ; 
        - la gestion financière et la capacité d’épargne. 

Au niveau des ménages, l’impact positif se manifeste dans la capacité de discussion et d’échange au sein du ménage et dans la gestion conjointe des ressources et des enfants. 
Au niveau institutionnel, les femmes ont pu intégrer le conseil d’administration, qui était auparavant la chasse gardée des hommes.
Au niveau politique, l’impact de l’école a conduit certaines femmes à revendiquer leur droit à la terre.

	8. Quels sont les principaux défis rencontrés lors de la mise en œuvre des activités d'engagement communautaire et comment les avez-vous relevés? 

Les principaux défis rencontrés sont décrits ci-dessous :
· L’acceptation du projet par les époux de certaines bénéficiaires ;
· La disponibilité de certaines bénéficiaires due au changement climatique
· L’analphabétisme au sein de certains groupes de femmes
Afin d’éviter un environnement conflictuel, nous avons initier des rencontres avec les autorités locales et guides religieux en vue de rassurer les populations par leurs intermédiaires et intensifier les actions de plaidoyer auprès des hommes, par les hommes participants au programme de l’école du leadership des femmes. 
Dans le but de garantir la disponibilité des femmes aux sessions de formation, l’accent a été mis sur la flexibilité en tenant compte des occupations de ces dernières dans la programmation des sessions de formations.
Les cas d’analphabétisme ont été surmontés grâce aux femmes participantes à l’école du leadership qui ont servis d’interprètes lors des sessions de formations.


	9. Quels sont les principaux enseignements tirés de vos bonnes pratiques en matière d'engagement communautaire ? 
Nous retenons que :
· La Confiance en Soi est Essentielle ;
· Le développement personnel est le point de départ de tout, sans lui, de nombreuses femmes ne sauraient aller de l'avant ;
· Aussi les femmes transmettent ce qu'elles apprennent et nous constatons des changements dans la manière dont les femmes éduquent leurs enfants ;
· Enfin, les leçons apprises sont claires : l’autonomisation des femmes n’est pas seulement bénéfique pour elles, mais pour toute la communauté. En investissant dans le leadership féminin, nous investissons dans un avenir plus équitable et durable.

	10. Cette pratique a-t-elle été répliquée dans le même contexte ou dans des contextes différents ?

Ce programme est très flexible et peut être répliqué à tout environnement, il suffira juste de s’adapter aux conditions locales.


	11.  Dans quelle mesure les résultats obtenus grâce à cette bonne pratique sont-ils durables ? 
La durabilité des résultats obtenus grâce à l’école du leadership des femmes dépendra principalement des facteurs suivants :
· Soutenir les participants de l’école de leadership des femmes, dans des activités de lobbying pour assurer le droit des femmes à la terre et l’accès à l’adhésion à la coopérative qui dépend de la propriété de la terre ;
· Permettre aux ambassadrices issues de l’école du leadership des femmes de jouer pleinement leur rôle dans la réduction des inégalités liées au genre, à travers les sessions de sensibilisations communautaires ; 
· Plaider et collaborer avec d’autres institutions abordant la question de genre ;
· Mettre en œuvre un programme d’alphabétisation pour améliorer le niveau d’éducation des femmes ; 


	12. Sur la base des conversations de la série de webinaires organisée par la FAO (« Journées d'engagement communautaire »), une définition de l'engagement communautaire pour l'autonomisation a été proposée : 

Ci-dessous en vert une contribution à cette définition de l’engagement communautaire :

 « L'engagement communautaire pour l'autonomisation et l'action collective portée par la communauté peut être défini comme un processus inclusif et participatif qui permet aux membres de la communauté de devenir des agents actifs du changement sur toute la chaine du processus, incluant l’dentification, le développement et l’implémentation de solutions visant l’amélioration de leurs conditions de vie, leur santé et leur environnement. Ce processus permet de renforcer leur capacité à obtenir des résultats durables en termes d'amélioration des moyens de subsistance en milieu rural. Dans le cadre d'une approche fondée sur les droits, il donne la priorité à l'action et à la participation de tous les membres de la communauté, indépendamment de leur sexe, de leur identité de genre, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leur appartenance ethnique, de leur caste, de leur statut socio-économique, de leur affiliation politique, de leur statut migratoire, de leurs capacités ou de leur situation d’handicap. Les approches inclusives reconnaissent en effet les complexités des liens entre la marginalisation et la discrimination et qui peuvent exclure différents membres de la communauté des processus de prise de décision, et elles mettent en œuvre des stratégies visant à favoriser leur participation, leur action et leur autonomisation ».  



	13. D'après votre expérience, quelles sont les lacunes ou les points à améliorer en matière d'engagement communautaire ?  
· L’amélioration de la participation de tous les acteurs concernés ;
· L’amélioration du soutien financier
· Le manque de formation ou de renforcement des capacités ;
· La faible durabilité des projets due au manque de planification à long terme ;

	14. D’après vous, quel est le rôle de la FAO dans le domaine de l'engagement communautaire ?
Si applicable, comment la FAO peut-elle soutenir et améliorer des interventions comme les vôtres ? 

La FAO peut jouer un rôle crucial dans l’amélioration de l’école du Leadership des femmes à travers les actions ci-dessous :

· Le renforcement des capacités des femmes à travers le financement de l’intégration de classe d’alphabétisation et de pratiques agricoles innovantes ;
· L’appui aux campagnes de sensibilisation sur les droits des femmes et leur accès à la terre ;
·  L’invitation des ambassadrices issues de l’école du Leadership des femmes à des évènements organisés par la FAO afin de partager leur expérience et l’impact du projet sur leur vie, en vue de susciter les opportunités de financement de la part de donateurs ;
· L’appui à l’accès de ressources financières afin de développer leur capacité entrepreneuriale et atteindre l’autonomisation.



	Références spécifiques concernant votre bonne pratique (par exemple, des rapports, des produits de communication, des vidéos, des articles)
	Veuillez inclure une ou plusieurs pièces jointes ou ajouter les liens vers des documents/vidéos/ podcasts/autres se référant à votre contribution. 
Merci !
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